
(No. 11.)

P

(.Circulaire au Clergé.)

I .XROHKvPirHÉ nE Québec,
I lî) Août 1871.

Monsieur,

-le viens de recevoir du S. Siège deux décrets, en date du 7 juillet
lernier.

Dana le premier, il est ordonné :

1° De i-('('iter le Credo à la Fête de S. Joseph et à celle de son pa-
tronago, nii'nie quand celle-ci e.st (célébrée à un autre jour (lue
le dimanche.

2° D'ajouter le nom de ce saint patriarche et patron de l'écrlise

univcr.sclle, dans l'oraison a cuncti^, imiiicdiatcment apr("'s celui lîe la
Sainte Vierge ^' Cain bcato -hm'pli d hcafU upos>oH)f luis etc., elcr
Mais dans jes églises dédiées à Saint Jean Baptiste ou aux Saints
Anges, il faut nommer S. Joseph après ces saints, toujours avant les
apôtres.

:i° D'ajouter aux suffrages connnuns (jui se disent les jours de
férié ou de fêtes simples ou scuii-doubles, en dehors des octaves, la
mémoire de S. Joseph. Cette ménidirc doit se faire immédiatement
îiprès celle de la Sainte Vierge, excepté (piaml le patron de l'église est
S. Jean Ba|)tiste ou les Saints Anges.

A vvprcs on doit dire l'antienne et le veiset des secondes vêpres
de S. Joseph au 1!) mars

; à laudes, raiitieiiiie et le ver.'^et de laudes
de la même fête

; l'oraison se dit comme au jour du patronagv (h' S.
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